CONTRAT  de   “ MISE  A  DISPOSITION ”

DU  VEHICULE
(À remplir  en 2 exemplaires par le demandeur et à remettre au référent)

La Mairie de Moreuil met le véhicule désigné ci-après à disposition de :

 Nom :                                                                                          Prénom :           
 
 Association : 
 Qui certifie être titulaire du permis de conduire valide à ce jour.         

 Contrat:


Type véhicule :    Boxer                  Marque :  Peugeot                                            Immatriculation :    6667  XS 80
  Emprunté  le :                                  Retour prévu le :  
  Avant  12h00                                           Avant 9h00
Le demandeur atteste avoir pris connaissance des conditions et du règlement de mise à disposition du véhicule et s’engage à en respecter les clauses.

La Mairie de Moreuil  se réserve le droit de  récupérer le véhicule à tout moment si une des clauses de mise à disposition n’est pas respectée.

    Signature du Demandeur : 

          Pour  La Mairie de Moreuil :

Je certifie être apte à conduire le véhicule            Fait en 2 exemplaires


prêté et dégage toute responsabilité                  (Référent, Emprunteur)

         de la Mairie de Moreuil en cas de chute 

         ou accident de mon fait  

 

    

  Exemplaire 1 (emprunteur)        Exemplaire 2 (Mme BONNARD)

   Exemplaire 1 à présenter avant emprunt à M.Penven (06.58.47.47.88)

                    -   1  -
DOCUMENTS A FOURNIR   POUR    LA   MISE

A DISPOSITION

A fournir par le demandeur :
· (     Permis de conduire (photocopie)


            -    (     Contrat de mise à disposition  correctement rempli 
            -    (     Règlement signé (photocopie)


	Le véhicule doit IMPERATIVEMENT être retiré au 
Chantier Jeunes 13 rue Maurice Garin

le VENDREDI à 9H00 

et rendu le LUNDI à 9H00 
Aucune dérogation ne sera accordée
Prendre RDV auprès de M.Penven (06.58.47.47.88)


· 2 –

REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION
LA MAIRIE DE MOREUIL s’engage :

· à mettre à disposition le véhicule en état de fonctionnement
· à donner les éléments nécessaires à la conduite en toute sécurité .
· à ne faire aucune discrimination d’aucune sorte
· à respecter la confidentialité des personnes et des dossiers.
· à assurer le véhicule et le conducteur avec responsabilité juridique 

LE BENEFICIAIRE  s’engage : 

· à prendre soin du véhicule mis à disposition.
· à ne pas laisser les papiers et documents dans le véhicule
· à rendre le véhicule ainsi que les accessoires en temps et heure et propre (sinon facturation d’un nettoyage)
· à ne pas effectuer de réparation soi -même 
· à présenter tous les justificatifs nécessaires pour la MAD du véhicule (carte d’identité,  permis de conduire et autres justificatifs nécessaires…)
· à respecter le code de la route
· à rendre le véhicule avec le plein de carburant  effectué
· à ne pas utiliser le véhicule sous l’emprise de l’alcool ou de stupéfiants (vous ne serez pas couvert par l’assurance)
· à ne pas prêter le véhicule à une tierce personne (vous ne serez pas couvert par l’assurance)
· à stationner le véhicule dans un endroit adéquat (parking, local fermé à clé …)
· à s’acquitter de toute contravention contractée lors de l’utilisation du véhicule.
-     il est interdit de fumer à l’intérieur

· le véhicule ne sert que pour le transport de 9 personnes chauffeur   

      compris avec leurs  bagages ou effets personnels et non pour   

      le transport de marchandise ou autre… 
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·   suite 1.

CONDITIONS  A RESPECTER   pour  la  M.A.D.
1.  tout véhicule non rendu en temps et heure fera l’objet d’une facturation    

      complémentaire correspondant au temps d’immobilisation du véhicule.

2.  toute dégradation survenue sur le véhicule et n’ayant pas fait l’objet d’un   

      constat à décharge sera facturée à l’utilisateur

3.  tout vol et dégradation devra être signalé à La Mairie de Moreuil  afin de 
      déposer une main courante au plus vite à la police.

4.  En cas de vol de véhicule, il est demandé de rapporter les clés et les 
      documents du véhicule ainsi que les accessoires.

5.   La Mairie de Moreuil se réserve le droit de récupérer le véhicule à tout  

       moment si l’utilisateur n’en fait pas bon usage.

6.   Toute amende pour non respect du code de la route contractée par 
       l’utilisateur lui sera refacturée si celle-ci arrive à La Mairie de Moreuil. 
7.    S’il y a répétition de dégradations sur le véhicule, la Mairie de Moreuil 
       en avertira le référent et ne mettra plus à disposition aucun véhicule  

       pour la personne ou association concernée.

8.    Le demandeur devra s’assurer de l’endroit où est garé le véhicule le 
       temps de son utilisation.

COUVERTURE ASSURANCE

· le véhicule est assuré par la Mairie 

· il est  rappelé que l’assurance ne couvrira aucun accident non responsable si le bénéficiaire est sous l’emprise d’alcool ou de stupéfiants

· seul le bénéficiaire de la mise à disposition est couvert.

· en cas de litige les parties pourront se pourvoir devant la juridiction compétente en matière du lieu de la mise à disposition

Le demandeur atteste avoir pris connaissance des conditions et du règlement de MAD, (mise à disposition) du véhicule et s’engage à en respecter les clauses.
Signature du Demandeur 

  Pour  La Mairie de Moreuil :
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